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de santé et d'enseignement dans les camps de réfugiés et de 
prévoir davantage de projets d'auto-assistance, d'exploita
tion agricole à petite échelle et d'installation, nécessaires 
pour encourager les réfugiés à devenir autonomes, 

Consciente du fardeau économique et social persistant 
qu'impose au Gouvernement et au peuple somalis la pré
sence continue de réfugiés et de ses conséquences pour le 
développement national et l'infrastructure du pays, 

1. Prend acte du rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés; 

2. Sait gré au Secrétaire général et au Haut Commis
saire des efforts soutenus qu'ils déploient en vue de mobi
liser une assistance internationale en faveur des réfugiés en 
Somalie: 

3. Prend acte avec satisfaction de l'assistance fournie 
aux réfugiés en Somalie par divers Etats Membres, le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés, le Pro
gramme alimentaire mondial, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance et d'autres organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales intéressées; 

4. Lance un appel aux Etats Membres, aux organisa
tions internationales et aux institutions bénévoles pour 
qu'ils accordent le maximum d'assistance matérielle, fi
nancière et technique au Gouvernement somali afin de 
l'aider à fournir toute l'assistance nécessaire aux réfugiés et 
pour qu'ils s'acquittent d'urgence des engagements qu'ils 
ont pris lors de la deuxième Conference internationale sur 
l'assistance aux réfugiés en Afrique ou après, s'agissant 
d'appuyer les projets de développement et les autres pro
jets essentiels qu'avait présentés le Gouvernement somali; 

5. Prie le Haut Commissaire, agissant en consultation 
avec le Secrétaire général, d'informer le Conseil économi
que et social, à sa seconde session ordinaire de 1985, de 
l'évolution de la situation des réfugiés en Somalie; 

6. Prie également le Haut Commissaire, agissant en 
consultation avec le Secrétaire général, de présenter à l' As
semblée générale, lors de sa quarantième session, un rap
port sur la suite donnée à la présente résolution. 
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39/105. Assistance aux personnes déplacées en 
Ethiopie 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 35/91 du 5 décembre 1980, 
36/161 du 16 décembre 1981, 37/175 du 17 décembre 
1982 et 38/91 du 16 décembre 1983, ainsi que les résolu
tions 1980/54 et 1982/2 du Conseil économique et social, 
en date des 24 juillet 1980 et 27 avril 1982, 

Rappelant également le rapport du Secrétaire général 
établi en application de la résolution 1980/8 du Conseil 
économique et social, en date du 28 avril 198079 , 

Prenant acte du rapport du Secrétaire général sur l'assis
tance aux personnes déplacées en Ethiopie80, 

Ayant entendu la déclaration faite le 12 novembre 1984 
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés81 , 

Consciente de l'accroissement du nombre de rapatriés 
volontaires et de réfugiés en Ethiopie, 

Profondément préoccupée par la situation pénible des 
personnes déplacées et des rapatriés volontaires dans ce 

79 N35/360 et Corr. l à 3. 
80 N39!446. 
8I Voir Documents officiels de /"Assemblée générale. trente-neuvième ses

sion, Troisième Commission, 36c séance, par. 1 à 12. 

pays, qui a été aggravée par les effets dévastateurs de la sé
cheresse prolongée, 

Consciente de la lourde charge que représente pour le 
Gouvernement éthiopien l'aide qu'il apporte aux per
sonnes déplacées et aux victimes de catastrophes natu
relles, ainsi qu'aux rapatriés et aux réfugiés, 

1. Se félicite des efforts que les differents organes de 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécia
lisées ont jusqu'à présent entrepris en vue de mobiliser une 
assistance humanitaire pour soutenir les efforts du Gou
vernement éthiopien: 

2. Lance un appel aux Etats Membres ainsi qu'aux or
ganisations internationales et aux institutions bénévoles 
pour qu'ils fournissent le maximum d'assistance maté
rielle, financière et technique au Gouvernement éthiopien 
en vue de soutenir ses efforts de secours et de relèvement 
en faveur des personnes déplacées, des rapatriés volon
taires et des réfugiés en Ethiopie; 

3. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés d'intensifier ses efforts en vue de mobiliser une 
assistance humanitaire pour les activités de secours, de re
lèvement et de réinstallation en faveur des rapatriés volon
taires, des réfugiés et des personnes déplacées en Ethiopie: 

4. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration 
avec le Haut Commissaire, de rendre compte au Conseil 
économique et social, lors de sa seconde session ordinaire 
de 1985, de l'application de la présente résolution et de 
faire rapport à l'Assemblée générale à ce sujet lors de sa 
quarantième session. 
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39/106. Assistance d'urgence aux rapatriés et per
sonnes déplacées au Tchad 

L'Assemblée générale, 

Gravement préoccupée par la sécheresse sans précédent 
qui sévit actuellement au Tchad, qui aggrave la situation 
alimentaire et sanitaire déjà précaire de ce pays, 

Consciente que le nombre important de rapatriés volon
taires et de personnes déplacées du fait de la guerre et de la 
sécheresse au Tchad pose un grave problème d'insertion 
sociale, 

Considérant que, outre sa situation de pays enclavé et 
classé dans la catégorie des pays les moins avancés, le 
Tchad connaît une situation particulièrement difficile du 
fait de la guerre et de la sécheresse, 

Ayant à l'esprit les multiples appels lancés par le Gou
vernement tchadien, notamment le 9 octobre 1984 devant 
l'Assemblée générale82 , et par les organisations humani
taires sur la gravité de la situation alimentaire et sanitaire 
au Tchad, 

Rappelant le pressant appel lancé par le Secrétaire géné
ral le Ier novembre 198483 pour une aide internationale 
d'urgence en faveur des rapatriés volontaires et des per
sonnes déplacées au Tchad, victimes des calamités 
naturelles, 

1. Fait siens les appels lancés par le Gouvernement 
tchadien et le Secrétaire général concernant l'assistance 
d'urgence aux rapatriés volontaires et aux personnes dé
placées au Tchad; 

82 Ibid., Séances plénières, 27° séance, par. 211 à 270. 
83 A/39/627: voir également Documents officiels de l'Assemblée générale. 
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2. Invite tous les Etats et les organisations intergouver
nementales et non gouvernementales pour qu'ils soutien
nent, par des contributions généreuses, les efforts de se
cours et de réinstallation du Gouvernement tchadien en 
faveur des rapatriés volontaires et des personnes 
déplacées; 

3. Prend note avec satisfaction de l'action entreprise 
par les diflèrents organismes des Nations Unies et les insti
tutions spécialisées en vue de mobiliser une assistance hu
manitaire d'urgence en faveur des rapatriés volontaires et 
des personnes déplacées au Tchad; 

4. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés et le Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe de mobiliser, en confor
mité avec leurs mandats respectifs, une assistance humani
taire d'urgence en faveur des rapatriés volontaires et des 
personnes déplacées au Tchad; 

5. Prie le Secrétaire général, agissant en collaboration 
avec le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours 
en cas de catastrophe et le Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les réfugiés, de faire rapport à l'Assemblée 
générale, lors de sa quarantième session, sur la mise en œu
vre de la présente résolution. 
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39/107. Aide humanitaire aux réfugiés à Djibouti 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 35/182 du 15 décembre 1980, 
36/156 du 16 décembre 1981, 37/176 du 17 décembre 
1982 et 38/89 du 16 décembre 1983. relatives à l'aide hu
manitaire aux réfugiés à Djibouti, 

Ayant entendu la déclaration faite le 12 novembre 1984 
par le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés 81, 

Ayant examiné avec satisfaction les rapports du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur l'aide 
humanitaire aux réfugiés à Djibouti84, 

Appréciant les efforts résolus et continus que déploie le 
Gouvernement djiboutien pour faire face aux besoins pres
sants des réfugiés malgré la modicité de ses ressources éco
nomiques et ses moyens limités, 

Consciente de la charge sociale et économique qui pèse 
sur le Gouvernement et le peuple djiboutiens du fait de la 
présence des réfugiés et de ses conséquences sur le déve
loppement et l'infrastructure du pays, 

Profondément préoccupée par la situation pénible dans 
laquelle continuent de se trouver les réfugiés et les per
sonnes déplacées dans le pays, qui a été aggravée par les ef
fets dévastateurs de la sécheresse prolongée, 

Notant avec satisfaction les démarches entreprises par le 
Gouvernement djiboutien, en étroite collaboration avec le 
Haut Commissaire, pour la mise en œuvre de solutions 
adéquates, appropriées et durables en faveur des réfugiés à 
Djibouti, 

Notant également avec satisfaction la préoccupation et 
les efforts constants du Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés, du Programme des Nations Unies 
pour le développement, du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, de l'Organisation mondiale de la santé, du Pro
gramme alimentaire mondial, de l'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, des organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales, 

84 Voir Documents officiels de /'Assemblée générale, trente-neuvième ses
swn. Supplément n° 12 (A/39/12); et A/19/444 

ainsi que des institutions bénévoles qui ont travaillé en 
étroite collaboration avec le Gouvernement djiboutien à 
l'exécution du programme de secours et de relèvement en 
faveur des réfugiés à Djibouti, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés sur l'aide 
humanitaire aux réfugiés à Djibouti, et apprécie les efforts 
qu'il déploie afin de suivre en permanence leur situation; 

2. Se felicite des démarches entreprises par le Gouver
nement djiboutien, en étroite collaboration avec le Haut 
Commissaire, pour mettre en œuvre des solutions adé
quates, appropriées et durables en faveur des réfugiés à 
Djibouti; 

3. Prie le Haut Commissaire de mobiliser les res
sources nécessaires pour mettre en œuvre des solutions du
rables en faveur des réfugiés à Djibouti; 

4. Prie instamment le Haut Commissaire de continuer 
à prendre les mesures nécessaires pour que des solutions 
adéquates, appropriées et durables soient appliquées en fa
veur des réfugiés à Djibouti, en coopération avec les Etats 
Membres, les organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales et les institutions bénévoles intéressées, 
en vue de mobiliser l'assistance nécessaire au Gouverne
ment djiboutien pour lui permettre de faire face efficace
ment au problème des réfugiés, particulièrement aggravé 
par les effets débilitants de la sécheresse prolongée; 

5. Apprécie l'assistance fournie jusqu'à présent par les 
Etats Membres, les institutions spécialisées. les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales. 
ainsi que les institutions bénévoles, aux programmes de 
secours et de relèvement en faveur des réfugiés et des per
sonnes déplacées à Djibouti; 

6. Demande à tous les Etats Membres, aux organismes 
des Nations Unies, aux institutions spécialisées, aux orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales 
ainsi qu'aux institutions bénévoles de continuer à soutenir 
les efforts constants déployés par le Gouvernement djibou
tien pour répondre aux besoins actuels des réfugiés et des 
autres victimes de la sécheresse dans ce pays; 

7. Prie le Haut Commissaire, agissant en étroite coopé
ration avec le Secrétaire général, de faire rapport à l' As
semblée générale, lors de sa quarantième session, sur l'ap
plication de la présente résolution. 

JO Je séance plénière 
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39/108. Situation des réfugiés au Soudan 

L'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions 35/ 181 du 15 décembre I 980. 
36/158 du 16 décembre 1981, 37/173 du 17 décembre 
I 982 et 38/90 du 16 décembre 1983, relatives à la situa
tion des réfugiés au Soudan, 

Ayant examiné les rapports du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les réfugiés sur la situation des réfugiés 
au Soudan85, 

Prenant note de l'afflux toujours croissant de réfugiés au 
Soudan, 

Appréciant les mesures que le Gouvernement soudanais 
a prises pour fournir un gîte, des vivres, des services d'en
seignement et de santé et d'autres services humanitaires à 
un nombre croissant de réfugiés au Soudan. 

Reconnaissant la lourde charge que le Gouvernement 
soudanais doit supporter et les sacrifices qu'il doit conscn-

85 !htd .. Supplément n'' 12 (A 39112); et A/39<445. 


